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LETTRE DATEE DU 7 MARS 1984, ADRESSEE' AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE LA TURQUIE CONCERNANT 

LES ARTICLES JJ A J5 DU REGLEMENT INTERIEUR

Comme suite à ma lettre du 17 janvier 1984, je voudrais porter à votre 
connaissance que mon Gouvernement souhaite particulièrement participer aux travaux 
des organes subsidiaires sur les armes chimiques ainsi que sur l'interdiction des 
essais nucléaires et qu’il se propose de soumettre des documents de travail sur 
ces deux sujets. Ma délégation serait également heureuse d'avoir l'occasion de 
participer aux séances plénières de la Conférence afin de pouvoir exprimer ses vues 
sur d'autres questions figurant à l'ordre du jour de la Conférence.

L'Ambassadeur
Représentant permanent :
(Signé) Ilter TURKMEN
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